
Image not found or type unknown

Insolvabilitedusaudecesdemonmari

Par cedric, le 30/10/2009 à 15:08

Bonjour,

mon mari etant decede en novembre 2008,en me laissant une facture de 2800 euros,a cette
periode je me trouvait en mitemps therapeuthique avec 2 filles et un chien a ma charge,donc
insolvable???

je suis fiché en dossier de surendettement a la banque de france et ayant fait une
renonciation a succession pour moi et mes filles.

a ce jour je n'ai plus de relance a qui la facture etait dut,dois je toujours payer la facture ??

dans l'attente d'une reponse ,sinceres salutations
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